Versement de salaire pour un accident de
travail

Par fab, le 26/07/2011 a 10:39

Bonjour,rnje suis en accident de travail depuis le 16 juin 2011,j'ai toujour entendu dire qu'on
touché le salaire entier mais mon patron me verse que 90%. Donc je voudrai savoir si ¢
normal. rncoordialement

Par pat76, le 26/07/2011 a 13:04

BonjourrnrnVVous avez consultez votre convention collective?rnrnVVous cotisez a une caisse de
prévoyance imposeée par la convention collective ou votre employeur?
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